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Si vous ne réussissez pas à lire cette newsletter, cliquez ici.

Le contrat de rivières Brévenne-Turdine est arrivé à mi-
parcours. L’occasion de faire un bilan de ces 3 premières 
années.

31 actions achevées, dont :
•  La création de 2 observatoires : l’observatoire de la 

qualité des cours d’eau et l’observatoire des milieux 
écologiquement remarquables

•  La mise en place de plans de désherbage pour les 
communes. Cette action s’inscrit dans le cadre d’un projet 
plus large visant à sensibiliser les communes du bassin
versant aux risques liés à l’utilisation des produits 
phytosanitaires. Des fi ches pratiques vont être diffusées 
aux élus et aux agents techniques qui ont aussi pu participer 
à des journées de démonstration de matériel de désherbage alternatif au chimique et découvrir les 
méthodes thermiques (à gaz, à vapeur, à air chaud…) ou mécaniques (brosse de débroussailleuse…). 
Les communes ont également bénéfi cié de conditions fi nancières avantageuses 
pour acquérir ces matériels grâce à des achats groupés orchestrés par le SYRIBT.
La forte adhésion des communes a d’ailleurs incité le Syndicat à revoir à la hausse les ambitions 
de cette action et à embaucher une technicienne « phytosanitaires », Anne-Fleur GRAND, afi n 
de répondre au mieux aux attentes de chacun des acteurs.

• La réhabilitation de 4 systèmes d’assainissement 
•  Les travaux effectués sur le Perroquet à Joux en vue du rétablissement de la circulation piscicole : 

fractionnement d’une chute, installation de pré-barrages en bois…
•  L’arasement du seuil de la Randonnière sur la Brévenne au niveau des communes de 

Courzieu et Brussieu.
• La mise en place d’un dispositif humain d’alerte pour les crues.

Avec 31 actions d’ores et déjà menées à leur terme et 32 actuellement en cours de réalisation, 
le bilan de mi parcours du contrat de rivières souligne un bon avancement du programme, un 
respect du phasage et du budget prévisionnel.
Les mois et les années à venir verront donc se poursuivre les actions déjà initiées et se développer 
d’autres projets. Il s’agit de poursuivre les efforts importants déjà accomplis collectivement et les 
avancées bien réelles afi n d’améliorer nos rivières et la gestion des milieux aquatiques.

Le SYRIBT a pour prérogative la gestion du contrat de 
rivières Brévenne-Turdine et, à ce titre, la mise en œuvre du 
volet B2 lié à la gestion des inondations.
Hors, suite au désengagement de l’Agence de l’Eau, le 
fi nancement de ces actions était devenu incertain. Pour 
apporter des solutions, le Syndicat candidate aujourd’hui à 
un Programme d’Actions de Prévention des Inondations : 
le PAPI.

Objectif : prévenir et réduire les risques
Initiés par le Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable, des Transports et du Logement en février 2011, les 
PAPI sont des outils de contractualisation entre l’État et les 
collectivités. Ils ont pour objet de promouvoir une gestion 
intégrée des risques d’inondation en vue de réduire leurs 
conséquences dommageables sur la santé humaine, les 
biens, les activités économiques et l’environnement. 

Le projet défendu par le SYRIBT et planifi é sur 4 ans 
(2012-2015) s’organise autour de 7 grands objectifs : 
l’amélioration de la connaissance et de la conscience 
du risque, la surveillance et la prévision des crues et des 
inondations, l’alerte et la gestion de crise, la prise en compte 
du risque inondation dans l’urbanisme, la réduction de la 
vulnérabilité des biens et des personnes, le ralentissement 

des écoulements et la gestion des ouvrages de protection hydraulique.
De même que le contrat de rivières, le PAPI sera décliné en un certain nombre d’actions visant à 
répondre de manière concrète à ces objectifs.
Pour exemple, sont inscrits au programme la réalisation de diagnostics de vulnérabilité des 
habitations privées, l’organisation de journées d’information, la mise en place d’un réseau 
automatisé de mesures du niveau d’eau dans les rivières, l’assistance aux communes à la mise 
en œuvre de plans communaux de sauvegarde ou à la révision de leurs documents d’urbanisme, 
mais aussi différents travaux visant à réduire l’impact des crues : création de zones de stockage 
des crues en amont des bourgs, aménagements d’ouvrages faisant obstacle aux crues.

Un fi nancement mutualisé
Le coût global de ces actions représente un montant total de10 M€, dont 5,8 M€ en maîtrise 
d’ouvrage du SYRIBT. Les aides fi nancières assurées, dans le cadre du PAPI, par des subventions 
de l’État, et complétées par d’autres fi nancements (Région Rhône-Alpes ou Conseil général du 
Rhône) se montent à 77 %.L’autofi nancement assuré par le SYRIBT s’élève au fi nal à 1,9 M€

Le dossier de candidature du SYRIBT a été présenté devant le Comité d’Agrément Rhône-
Méditerranée le 5 avril dernier et a reçu un avis favorable. En juillet, il sera examiné par la 
Commission Mixte Inondations à Paris. Cette dernière étape permettra l’obtention de l’agrément 
défi nitif et représente un préalable à la signature de la convention fi nancière avec l’Etat.
Nous ne manquerons pas de vous informer de l’avancée du projet.

On le sait : l’utilisation des produits phytosanitaires est 
nuisible à notre environnement, à nos cours d’eau et peut être 
dangereuse pour ceux qui les manipulent.
Afi n d’aider les communes du bassin versant à en réduire 
l’utilisation et dans le cadre des plans de désherbage initiés 
par le contrat de rivière, le SYRIBT a mis en place un système 
d’achat groupé de matériel alternatif.
Après une présentation des différentes méthodes de 
désherbage, 14 communes du bassin versant ont acquis 
en 2011 de nouveaux matériels proposant des solutions 
alternatives aux produits chimiques.
L’opération se poursuit en 2012 et de nouvelles communes ont d’ores et déjà prévu l’achat de 
brosses de désherbage, de désherbeurs à fl amme ou à vapeur, de bineuses-sarcleuses, etc.
Si vous aussi, dans votre commune, vous êtes intéressé, n’hésitez pas à contacter notre 
technicienne phytosanitaire !

Contact : Anne-Fleur GRAND, annefl eur.grand@cc-pays-arbresle.fr, 04 37 49 70 85

D’un montant global de 10 000 €, ces travaux ont permis 
l’aménagement d’une  chute de 80 cm de hauteur qui 
constituait un véritable obstacle à la circulation piscicole 
sur ce petit affl uent de la Turdine. Elle fait place aujourd’hui 
à 4 chutes de 20 cm chacune, franchissables quelles que 
soient les conditions hydrologiques. 
L’emploi de techniques entièrement naturelles a permis 
de préserver la beauté du site. Ainsi, pour la construction 
des pré-barrages, le bois a été préféré au béton. Les 
troncs sont maintenus entre eux grâce à la technique de 
la fuste et l’étanchéité des joints est assurée par de la 
mousse prélevée sur site.

La truite Fario, espèce cible de cette opération, bénéfi cie 
donc d’ores et déjà de nouveaux sites de reproduction 
et d’habitat. La seconde tranche des travaux, qui vise au 
remplacement d’une buse par un pont sur le secteur amont 
du Perroquet, est prévue cette année. Elle permettra de 
reconnecter l’ensemble du linéaire du cours d’eau.

La rivière de contournement du seuil de la Pérollière, situé sur la Brévenne à l’amont de Sain-Bel, 
semble jouer son rôle à merveille.
Réalisée afi n de permettre au cours d’eau de contourner un seuil qu’il était impossible d’araser 
ou de détruire (l’ouvrage soutient en effet le talus de la voie ferrée et possède une prise d’eau 
fonctionnelle), elle avait pour but de rétablir la dynamique naturelle du cours d’eau et la circulation 
piscicole.
Les travaux, réalisés entre septembre 2010 et mars 2011, pour un montant de 143 000 €, ont 
donc permis la création d’une rivière de contournement de 110 mètres linéaires, d’un bras de 
décharge permettant de dissiper l’énergie de la Brévenne en cas de crue, et d’un ouvrage visant à 
diriger les débits d’étiage sur la rivière afi n d’assurer une lame d’eau suffi sante en période sèche. 
Les protections de berges ont été réalisées par enrochement et boutures de saules. Le SYRIBT a 
également procédé à la restauration de la zone humide autrefois cultivée, située sur les parcelles 
acquises pour les besoins de l’opération.

Afi n de mesurer l’effi cacité de l’aménagement et de vérifi er la bonne circulation piscicole, une 
nasse a été installée en décembre dernier. Les 25 truites alors piégées (et bien entendu relâchées), 
témoignent de la réussite du projet.

Dans le cadre d’un partenariat mis en place en 2011, le SYRIBT et la Chambre d’agriculture du 
Rhône proposent des journées d’information à destination des professionnels et des élus. Ces 
journées s’inscrivent dans la logique d’amélioration environnementale initiée par le contrat de 
rivières Brévenne-Turdine.

Retour sur la journée du 1er décembre
Le 1er décembre dernier, une journée d’information sur la 
thématique de la mise aux normes des bâtiments d’élevage 
a réuni agriculteurs, élus du bassin versant, représentants 
du SYRIBT, de la Chambre d’Agriculture et des partenaires 
du contrat de rivière.
Au programme : temps d’échanges et de débat et visites 
d’exploitations.
Cette journée a permis à la fois d’aborder les questions 
pratiques de la gestion des effl uents (réglementation, outils, 

stockage…), les fi nancements possibles et les diffi cultés rencontrées, mais aussi de présenter 
des actions concrètes mises en œuvre par les agriculteurs.
Outre les aspects techniques, cette rencontre fut aussi l’occasion d’une prise de conscience 
mutuelle sur les enjeux environnementaux d’une mauvaise gestion des effl uents d’élevage mais 
aussi sur les contraintes des agriculteurs dans la gestion de ces effl uents.

En avril : le désherbage sur céréales
Agriculteurs, élus et acteurs du territoire ont été invités, le 3 
avril dernier, à une seconde journée d’information, cette fois sur 
la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires pour 
le désherbage des céréales. Au programme : démonstration 
d’itinéraires techniques (du 100 % chimique au 100 % 
mécanique – du conventionnel au bio) et apports techniques 
sur le  matériel spécifi que (herse, bineuse). Les actions menées 
par les communes en matière de désherbage des espaces 
publics étaient aussi au programme de cette journée.
Un livret proposant des solutions concrètes pour limiter 
l’usage des produits phytosanitaires en agriculture et sur 
les communes, élaboré par le SYRIBT avec la Chambre 
d’Agriculture du Rhône, a été distribué aux participants. 
La richesse et la diversité des échanges ont été particulièrement 
appréciées par la cinquantaine de personnes présentes.

La prochaine rencontre, qui devrait avoir lieu fi n juin, aura pour 
thème le désherbage alternatif du maïs.

Les livrets d’information édités à l’occasion de ces journées peuvent être obtenus par mail.
Renseignements : Anne-Fleur GRAND, annefl eur.grand@cc-pays-arbresle.fr, 04 37 49 70 85

CONTRAT DE RIVIÈRES : 
L’HEURE 

D’UN PREMIER BILAN

Seuil de la Randonnière avant 
travaux.
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ÉDITO
Le Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine est heureux de vous présenter sa première lettre 
d’information.
Destinée aux élus du bassin versant, aux membres du Syndicat et à ses partenaires, elle s’inscrit 
dans la continuité des projets menés par le SYRIBT qui œuvre, depuis sa  création en 2006, à 
la sauvegarde des milieux aquatiques par le biais d’une gestion solidaire et concertée de l’eau.
Dans ce but, il nous paraît essentiel d’entourer nos actions d’une information régulière, accessible 
et transparente. Cette lettre, réalisée aux couleurs de notre charte graphique et d’une périodicité 
trimestrielle, vous invite donc à suivre l’actualité du Syndicat et de l’ensemble de ses projets.
Et parce que nous souhaitons tous voir se poursuivre, naître et grandir de grandes réalisations 
dans le but toujours affi rmé de préserver et de valoriser notre cadre de vie, le SYRIBT se tient à 
votre disposition pour vous accompagner dans cet objectif commun.

Très bonne lecture à tous !

Paul PERRAS
Président du Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine

Seuil de la Randonnière après 
travaux.

Fiche technique réalisée à 
destination des agents des 
communes

Comment choisir 
les bons produits de désherbage ?

Les bonnes pratiques de désherbage commencent dès le choix et l’achat des produits. Il est donc essentiel 
d’établir un diagnostic précis du problème (type de « mauvaise herbe ») et de la zone à traiter.
Il ne faut pas oublier que, malgré le choix d’un produit qui semble le plus adapté, celui-ci est toujours nocif pour 
la santé et l’environnement.

Quel produit pour quel type de surface ?

Comment choisir son désherbant ?

Que dit la réglementation ?

Quels sont les produits les moins dangereux pour 
l’environnement ?

04
 7

7 
39

 0
6 

66

Action A1-17

Visant à la réhabilitation et la valorisation 
des milieux aquatiques sur le bassin versant 
Brévenne-Turdine, le contrat de rivières se 
décline en 5 volets :
• Volet A : reconquérir une bonne qualité des eaux
•  Volet B1 : réhabiliter, protéger et mettre en valeur les milieux 

aquatiques
•  Volet B2 : mieux gérer les inondations et mieux informer sur 

les risques
•  Volet B3 : initier une gestion quantitative, raisonnée et 

concertée de la ressource en eau
•  Volet C : pérenniser la gestion globale de l’eau et des cours 

d’eau

Inondations du 2 novembre 2008 à 
Sain-Bel

VERS UN NOUVEAU PROGRAMME 
DE GESTION DES INONDATIONS 

Repères de crue

DÉSHERBAGE ALTERNATIF : 
ACHAT DE MATÉRIEL RENOUVELÉ EN 2012

Désherbeur thermique à infra rouge

LA PREMIÈRE TRANCHE 
DES TRAVAUX  D’AMÉNAGEMENT

 DU PERROQUET EST ACHEVÉE

La technique de la fuste
Il s’agit d’une technique ancestrale utilisée dans la 
construction des maisons. Elle consiste à reproduire, sur le 
tronc supérieur, les imperfections du tronc inférieur. Repris 
ensuite avec une tronçonneuse, ces motifs permettent une 
imbrication parfaite des troncs.

RIVIÈRE DE CONTOURNEMENT
 À SAIN-BEL : OBJECTIFS ATTEINTS

Installation d’une nasse en haut de la rivière de 
contournement

Rivière de contournement : maîtrise d’œuvre et d’ouvrage : 
SYRIBT. Suivi assuré par la fédération de pêche du Rhône

S’INFORMER, ÉCHANGER : RENCONTRES 
AVEC LE MONDE AGRICOLE

 Démonstration de matériel de 
désherbage mécanique sur céréales

Le Perroquet avant travaux

Le Perroquet après travaux

Assemblage des troncs

Journée du 1er décembre

Journée du 3 Avril


